
   

   

  M. le Secrétaire de l’A.S. 

 S/C de M. le Chef d’Etablissement 

 

 Caen, le 22 novembre 2023 

Chers Collègues, 

Les Championnats d’Académie d’Athlétisme Hivernal Collèges se dérouleront à la salle d’athlétisme Michel d’Ornano à 
MONDEVILLE le : 

Mercredi 20 décembre 2023 

Règlement de la salle 

Il doit être strictement appliqué et chaque enseignant se doit de le faire respecter. 

Chaussures Propres, sèches, exemptes de tout gravillon, terre…   
Pointes 6mm maximum et uniquement sur la surface d’échauffement et l’aire de compétition. 
  Ailleurs les chaussures à pointes sont formellement interdites. 

Aire de compétition Exclusivement réservée aux athlètes en cours d’épreuves et aux jurys. Toute autre personne doit se 
trouver à l’extérieur de la main courante. Les chaussures de ville y sont interdites. 

Vestiaires Ils ne ferment pas à clé ; ne rien laisser à l’intérieur. Leur utilisation se fait sous la responsabilité des 
professeurs des élèves qui s’y mettent en tenue. 

Alimentation - Uniquement dans la zone « buvette » à l’entrée de la salle. Pas de nourriture en tribunes. 
- Si vous le désirez, vous pourrez vous procurer des sandwiches, mais il faut les commander à la buvette 

dès votre arrivée.  
- Prévoyez un sac poubelle par AS. 

 

Attention : tout athlète ne se conformant pas au règlement rappelé ci-dessus sera immédiatement exclu de la 
compétition. 

 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ (vigirate renforcé) : 

Un contrôle des sacs sera effectué à l’entrée de la halle. Pour fluidifier l’accueil, les professeurs d’EPS accompagnateurs sont 
chargés de vérifier les sacs de leurs élèves. Toute autre personne voulant accéder à la structure sera contrôlée à son arrivée 
puis se verra remettre un laisser-passer. 

 

INSCRIPTIONS :  

 

Uniquement sur qualification 

Avant le lundi 18 décembre 2023 à 11h00, inscrire les participants sur le portail UNSS (www.unss.org).  

IMPORTANT : la liste de vos inscrits vous sera envoyée par mail à votre établissement  

et vous devrez la rapporter corrigée et signée à l’accueil. 

 
 
Accueil 
10h00 – passage au secrétariat pour vérification des équipes – Ouverture de la halle 30 minutes avant. 
 
Règlement  
2 challenges maximum par athlète (pas de troisième épreuve possible). 
Les challenges sont de 5 athlètes maxi (4 mini) avec prise en compte des 4 meilleures performances.  
2 classements : 1 classement COLLEGE à finalité nationale. 
  1 classement BENJAMINS/BENJAMINES à finalité régionale. 
 
Jury et horaires 
Ils vous seront transmis le mardi 19 décembre 2023 avec la liste de vos inscrits. 
 
Jeunes Officiels 
Prévoir obligatoirement, sous peine de disqualifier vos équipes, 1 JO par établissement. Il devra être non compétiteur et se 
présenter à 10h30 à l’endroit prévu. 
 
Jeune coach : Il est conseillé d’en repérer un par établissement et par type de challenge, indispensable pour être qualifié. 
 
Gestion informatique 
Service Régional UNSS. 
 
Récompenses 
Votre présence à la remise des récompenses est indispensable. Si vous partez avant cette remise, les médailles seront 
disponibles au bureau du service régional. 
 
 Signé le 22 novembre 2023 par 
 Nathalie VALLOGNES  
 Directrice Régionale Adjointe 
 Service régional UNSS Normandie 
 Site de Caen 

http://www.unss.org/


  

 

 

 

  

Equipes qualifiées 
En cas de non-participation, faire un mail au service régional 

 
 

 

BENJAMIN(E)S 
 
 

 

VITESSE HAIES POIDS SAUTS 

14 

Clg Montgomeri TROARN 92 

Clg A. Kastler MERVILLE 88 

Clg J. Monod CAEN 88 

Clg H. Brunet CAEN 83 

Clg P. M. Curie POTIGNY 82 

Clg P. et M. Curie POTIGNY 70  

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 

Clg Jacques Monod CAEN 

Clg Montgomeri TROARN 103 

Clg A. Kastler MERVILLE 87 

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 1 82 

Clg J. Castel ARGENCES 72 

Clg Hastings CAEN 53 Exc. 

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 2 50 

Clg Montgomeri TROARN 1 108 

Clg J. Monod CAEN 97 

Clg A. Kastler MERVILLE 82 

Clg Montgomeri TROARN 2 73 

Clg P. S. Laplace LISIEUX 67 Exc. 

Clg Bois d’Orceau TILLY S/SEULLES 60 

Clg H. Brunet CAEN 58 

50 

Clg A. Malraux GRANVILLE 103 

Clg D. Diderot CHERBOURG 102 

Clg G. Lavalley SAINT-LO 93 

Clg L. Beuve LA HAYE-P. 81 

Clg J. Ferry CHERBOURG 72 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG 69 Exc. 

Clg D. Diderot CHERBOURG 99 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG 73 Exc. 

Clg L Beuve LA HAYE-P. 1 65 

Clg J. Ferry CHERBOURG 53 

Clg L Beuve LA HAYE-P. 2 46 

Clg D. Diderot CHERBOURG 74 

Clg G. Lavalley SAINT-LO 1 68 

Clg L Beuve LA HAYE-P. 65 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG 63 Exc. 

Clg G. Lavalley SAINT-LO 2 46 

 

Clg D. Diderot CHERBOURG 96 

Clg A. Malraux GRANVILLE 81 

Clg G. Lavalley SAINT-LO 78 

Clg L. Beuve LA HAYE-P. 1 74 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG  62 Exc. 

Clg L. Beuve LA HAYE-P. 2 57 

61 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 1 102 Exc. 

Clg Balzac ALENCON 1 90 

Clg Sévigné FLERS 1 89 

Clg R. Goscinny CEAUCE 79 

Clg Sévigné FLERS  2 72 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 2 70 Exc. 

Clg Balzac ALENCON 2 66 

Clg Balzac ALENCON 82 

Clg E. Chartier MORTAGNE 67  

Clg C. Léandre LA FERRIERE 88 Exc. 

Clg Balzac ALENCON 1 83 

Clg Sévigné FLERS 81 

Clg Balzac ALENCON 2 56 

Clg J. Racine ALENCON 54 

Clg Balzac ALENCON 3 46 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 1 90 Exc. 

Clg Balzac ALENCON 1 73 

Clg Sévigné FLERS 1 72 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 2 64 Exc. 

Clg Sévigné FLERS 2 58 

Clg Balzac ALENCON 2 46 

Clg Sévigné FLERS 3 45 

 

 
COLLEGES 

 
 

 

VITESSE HAIES POIDS SAUTS 

14 

Clg A. Kastler MERVILLE 1 108 

Clg P. S. Laplace LISIEUX 95 Exc. 

Clg J. Castel ARGENCES 85 

Clg G. Guillemot MONDEVILLE 84 

Clg P. et M. Curie POTIGNY 81 

Clg A. Kastler MERVILLE 2 79 

Clg P. et M. Curie POTIGNY 78 

Clg A. Kastler MERVILLE 71 

Clg Hastings CAEN 71 Exc.  

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 

Clg Montgomeri TROARN 89 

Clg G. Guillemot MONDEVILLE 82 

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 1 70 

Clg J. Castel ARGENCES 68 

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 2 50 

Clg P. S. Laplace LISIEUX 89 Exc. 

Clg A. Kastler MERVILLE 1 87 

Clg G. Guillemot MONDEVILLE 83 

Clg Montgomeri TROARN 80 

Clg A. Kastler MERVILLE 2 77 

Clg C. Lemaître LES MT D’AUNAY 74 

Clg Hastings CAEN 71 Exc. 

50 

Clg D. Diderot CHERBOURG 1 104 

Clg J. Ferry CHERBOURG 99 

Clg L. Beuve LA HAYE-P. 94 

Clg D. Diderot CHERBOURG 2 87 

Clg I. Cachin CHERBOURG 77 

Clg A. Malraux GRANVILLE 77 

Clg D. Diderot CHERBOURG 1 133 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG 102 Exc. 

Clg D. Diderot CHERBOURG 2 82 

Clg L. Beuve LA HAYE-P. 56  

Clg D. Diderot CHERBOURG 1 104 

Clg J. Ferry CHERBOURG 80 

Clg D. Diderot CHERBOURG 2 75 

Clg D. Diderot CHERBOURG 3 63 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG  61 Exc. 

Clg D. Diderot CHERBOURG 1 110 

Clg D. Diderot CHERBOURG 2 96 

Clg Bucaille-Charcot CHERBOURG 92 Exc. 

Clg J. Ferry CHERBOURG 84 

Clg I. Cachin CHERBOURG 81 

Clg D. Diderot CHERBOURG 3 78 

61 

Clg E. Chartier MORTAGNE 1 117 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 1 106 Exc. 

Clg E. Chartier MORTAGNE 2 90 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 2 77 Exc. 

Clg E. Chartier MORTAGNE 3 74 

Clg Sévigné FLERS 73 

Clg J. Racine ALENCON 72 

Clg E. Chartier MORTAGNE 1 92 

Clg E. Chartier MORTAGNE 2 69 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 60 Exc. 

Clg Sévigné FLERS 58 

Clg E. Chartier MORTAGNE 3 56 

Clg E. Chartier MORTAGNE 4 43  

Clg C. Léandre LA FERRIERE 1 72 Exc. 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 2 60 Exc. 

Clg J. Racine ALENCON 50 

Clg A. Collet MOULINS LA M. 49 

Clg Sévigné FLERS 48 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 3 46 Exc. 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 1 94 Exc. 

Clg Sévigné FLERS 1 85 

Clg E. Chartier MORTAGNE 1 78 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 2 75 Exc. 

Clg E. Chartier MORTAGNE 2 61 

Clg Sévigné FLERS 2 61 

Clg C. Léandre LA FERRIERE 3 59 Exc. 

Clg J. Racine ALENCON 55 

 
Italique : Equipe repêchée 
Barré : Equipe forfait 

 


